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Objet : Point sur les subventions pour EcoTitanium

M. RICARD a invité à cette réunion l’ensemble des acteurs liés aux subventions sauf le département.

Les acteurs confirment la possibilité d’utiliser une fin de crédit FEDER, sur la loi de programmation 2007 / 2013, à différentes conditions :

· Identifier une tranche 1 du projet pour un montant minimum de 16 M€, correspondant à 1 ou plusieurs lots fonctionnels (16 M€ correspondant à 1 M€ de FEDER disponible).

· Chaque lot devra être opérationnel dans la fonction qui lui est dévolue sur le projet EcoTitanium, au plus tard au 31 décembre 2015   il y aura un contrôle physique en janvier 2016.

· L’ensemble des lots devra présenter une cohérence industrielle.

· L’attribution de la subvention se fera sur la base des factures débitées sur le compte bancaire d’EcoTitanium, attesté par le CAC, ceci avant fin décembre 2015.

· Il n’y a pas de période de prolongation possible car nous sommes sur la fin de la loi de programmation.

Dans l’enveloppe des 1 M€ de FEDER (loi 2007 / 2013), la préfecture regarde s’il possible de faire subventionner des études (R&D, CVA…).


La Prime à l’Aménagement du Territoire (PAT) suit les mêmes règles. Le montant potentiel espéré, sous condition de créer 25 emplois et dépenser plus de 5 M€, est estimé à 6 k€/ emploi. Précisons que ces emplois devront être crées, au plus tard, 3 ans après la signature de la convention. Cette convention devra être signée au plus tard en juin 2014  les emplois devront donc être effectif en juin 2017.


Les dispositifs PAT comme FEDER 2014 / 2020 sont encore inconnus. Deux quasis certitudes se dégagent :

· EcoTitanium a toutes les chances d’être considéré comme une grande entreprise donc inéligible.

· Une condition d’éligibilité pourrait être la diversification industrielle, mais cette notion n’est pas définie par Bruxelles (Dossier traité par le commissaire Européen M. ALMUNIA).


Pour compléter l’analyse nous avons réalisé la comparaison entre les 2 calculs suivants :
· Scénario 1 : Pour pouvoir prétendre au 1 M€ de subventions FEDER 2007 / 2013, il faudrait lancer le projet en juillet 2014, et avancer la livraison de certains équipements (1 VAR, l’unité de pesage / briquetage, l’unité de recyclage hélium), ceci afin d’avoir des factures acquittées fin décembre 2015 d’un montant d’au moins 16 M€. Dans ce cas, le montant total des subventions serait de 1.75 M€ (1M€ de FEDER, 0.3 M€ de la région, 0.3 M€ du département et 0.15 M€ de la PAT). 
· Scénario 2 : Si nous démarrons en janvier 2015, nous ne pourrons pas prétendre au 1M€ de subventions FEDER 2007 / 2013, et les subventions total se porteraient alors à 0.75 M€.


Les résultats sont présentés ci-dessous :

	Résultats financiers
	Scénario de base (€/$=1,4)
	Scénario 1 (€/$=1,4)
	Scénario 2 (€/$=1,4)

	Commande four
	Janvier 2015
	Juillet 2014
	Janvier 2015

	Subventions (M€)
	3,6
	1,75
	0,75

	Capitaux propres 2014
	0
	5,75
	0

	Capitaux propres 2015
	11,5
	5,75
	11,5

	Capitaux propres 2016
	11,5
	11,5
	11,5

	Investissement (M€)
	56,9
	56,9
	56,9

	Emprunt (M€)
	50,2
	57,2
	54,0

	Emprunt 2014 (M€)
	
	7,2
	

	Intérêts d’emprunt (M€)
	9,7
	11,4
	10,4

	Endettement maxi (M€)
	38,5
	40,3
	40,5

	Endettement net 2022 (M€)
	5,5
	0,7
	8,4

	Endettement net 2024 (M€)
	(22,9)
	(27,7)
	(20,0)

	TRI projet
	15,0%
	14,6%
	15,0%

	Durée de remboursement
	12 ans 8 mois
	13 ans 1 mois
	12 ans 8 mois



Au vue de ces résultats, il n’y a pas d’intérêt à démarrer plus tôt le projet pour obtenir 1 M€ de subventions FEDER 2007 / 2013, car les frais financiers seraient supérieurs d’ 1M€.
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